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1. Introduction 

Dans le cadre de l’étude de faisabilité pour la réalisation d’une voie ferroviaire contournant le centre-ville de Lac-

Mégantic, des tracés alternatifs ont été analysés afin de permettre le passage des trains via une voie de 

contournement. Le tracé ferroviaire retenu évite le centre-ville de Lac-Mégantic, mais nécessite l’ajout de nouveaux 

passages à niveau au droit de route de différentes juridictions, telles que : locale, municipale et provinciale. 

 

Le présent audit de sécurité vise à analyser la sécurité des usagers de la route au droit des nouveaux passages à 

niveau. Les passages à niveau analysés sont localisés au droit des routes suivantes : 

 

 Le chemin du Barrage/rue Wolfe; 

 La rue Villeneuve; 

 Le 10
e
 rang ; 

 La route 161. 

 

De plus, la sécurité aux abords d’un nouveau pont d’étagement permettant le passage de la future voie ferrée au 

droit de la route 204 a également été analysée. 

 

Finalement, une analyse de plusieurs options a été réalisée au croisement de la rue Pie-XI : 

 

 Fermeture complète de part et d’autre du tracé ferroviaire; 

 Implantation du passage à niveau dans le tracé actuel de la rue Pie-XI; 

 Construction d’une déviation permanente de la rue Pie-XI. 

 

Il est important de noter que l’analyse de sécurité est réalisée en prenant comme hypothèse qu’un système 

d’avertissement avec barrière sera installé à tous les passages à niveau et que la vitesse maximale du train est de 

40 mi/h (65 km/h). 

2. Analyse de sécurité des nouveaux passages à niveau 

L’analyse de sécurité des nouveaux passages à niveau est basée sur les normes pour les passages à niveau de 

Transport Canada et sur les normes du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 

transports. 

 

Chaque passage à niveau a été analysé en plan et en profil selon la classification de chacune des routes 

traversées. 

2.1 Normes en lien avec l’analyse du tracé en plan 

 Angle de croisement rail-route proposé 2.1.1

L’angle d’un passage à niveau, mesuré entre la tangente de l’axe longitudinal de l’abord routier le long de la 

surface de croisement et la tangente de l’axe longitudinal de la voie ferrée doit être d’au moins 30 et d’au plus 

15  degrés.
1
 

 

                                                      
1 Transports Canada, Normes sur les passages à niveau, Juillet 2014, p.12 
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En d’autres mots, pour être conforme, l’angle de croisement entre la route et la voie ferrée doit être situé entre 30° 

et 150°. 

 Emplacement du passage à niveau par rapport aux intersections routières 2.1.2

Un passage à niveau doit être construit de manière à ce qu’aucune partie de la chaussée d’un carrefour ou d’une 

voie d’accès à une propriété (autre qu’une route de service de la compagnie de chemin de fer) ne soit localisée à 

moins de 30 mètres du rail le plus près du passage à niveau.
2
 Cette distance permet notamment l’accumulation de 

véhicules afin notamment de ne pas obstruer l’intersection et provoquer des problématiques de congestion. 

 

En milieu rural, une distance minimale de 100 m est souhaitable entre un passage à niveau et le carrefour routier le 

plus proche.
3
 

 Dévers de la route au droit du passage à niveau 2.1.3

Dans le cas d’une route en transition de dévers causée par la présence d’une courbe en amont ou en aval du 

passage à niveau, deux options sont à analyser : 

 

 Si le dévers correspond au profil en long de la voie ferrée au droit du passage à niveau; 

 Si la longueur de la section rectiligne du tracé est suffisante pour assurer une bonne transition du dévers. 

 Distance de visibilité 2.1.4

Lors de l’analyse du tracé en plan, le dégagement latéral requis est évalué en fonction de la distance de visibilité la 

plus critique entre la visibilité d’anticipation
4
 et la distance à l’arrêt corrigé selon la pente longitudinale de la 

chaussée.  

 

Afin de prendre en compte l’accumulation de neige durant l’hiver, la ligne de visibilité utilisée est caractérisée par la 

limite extérieure de l’accotement.  Cette limite correspond à la superficie déneigée en condition hivernale. 

2.2 Normes en lien avec le profil en long 

 Déclivité des abords routiers du passage à niveau 2.2.1

Pour les routes de juridiction municipale, la déclivité maximale des abords routiers du passage à niveau ne doit pas 

dépasser 2% sur une distance de 8 m du rail le plus proche et 5% sur les 10 m suivants.
5
 

 

Pour les routes sous la responsabilité du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 

transports, la déclivité maximale des abords routiers du passage à niveau ne doit pas dépasser 2% sur une 

distance de 20 m du rail le plus proche.
6
 

                                                      
2 Transports Canada, Norme sur les passages à niveau, Juillet 2014, p.34 
3 Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, Collection Normes – Ouvrages routiers, Juin 

2016, Tome I – Conception routière, Chapitre 8, p.35  
4 Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, Collection Normes – Ouvrages routiers, Juin 

2016, Tome I – Conception routière, Chapitre 8, p.37 
5 Transports Canada, Norme sur les passages à niveau, Juillet 2014, p.12 
6 Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, Collection Normes – Ouvrages routiers, Juin 

2016, Tome I – Conception routière, Chapitre 8, p.35 
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 Distance de visibilité 2.2.2

La validation des courbes verticales est effectuée afin que ces dernières respectent la distance de visibilité pour un 

passage à niveau propre à la classification de la route. La distance de visibilité utilisée est la valeur la plus critique 

entre la distance de visibilité d’anticipation
4
 ou la distance de visibilité d’arrêt corrigé en fonction de la pente 

longitudinale de la route. 

 

Pour une courbe saillante, la validation est basée sur la hauteur de l’œil du conducteur (1,05 m) et sur la hauteur 

de l’objet à voir sur la chaussée (0,38 m).
7
 

 

Pour une courbe rentrante, la validation est basée sur la hauteur des phares d’un véhicule (0,6 m) et sur l’angle du 

faisceau lumineux (1°).
8
 

2.3 Résultats de l’analyse des nouveaux passages à niveau 

L’ensemble des résultats de l’analyse de sécurité des nouveaux passages à niveau sont présentés au Tableau 1. 

 

Les profils préliminaires des approches routières des passages à niveau ainsi que la vue en plan de ces derniers 

sont présentés à l’Annexe 1, afin d’aider à la compréhension des résultats de l’analyse de sécurité. 

 

Les non-conformités qui demandent une attention particulière sont expliquées plus en détails ci-dessous. 

 Chemin du Barrage/rue Wolfe 2.3.1

L’implantation d’un passage à niveau au chaînage 0+208 sur le chemin du Barrage/rue Wolfe fait ressortir une 

problématique qui demandent une attention particulière. 

 

Des relevés complémentaires seraient nécessaires afin de valider la géométrie de la route actuelle et plus 

particulièrement, la longueur et l’emplacement de la courbe existante ainsi que le dévers existant dans cette même 

courbe. Une fois les relevés complémentaires complétés, une analyse précise pourra être effectuée afin de 

confirmer la sécurité en lien avec l’emplacement du passage à niveau par rapport à la courbe existante de la rue 

considérant que la pente longitudinale de la voie ferrée est en pente inverse par rapport au dévers de la route 

existante. 

 Rue Villeneuve 2.3.2

Il n’y a aucune non-conformité spécifique pour le passage à niveau projeté sur la rue Villeneuve. Le seul  élément à 

souligner est la distance de 36,75 m entre le passage à niveau et la voie d’accès à la route 161 qui est non 

souhaitable par rapport au 100 m spécifié dans la norme.  

 10e rang 2.3.3

Il n’y a aucune non-conformité spécifique pour le passage à niveau projeté du 10
e
 rang.  

Toutefois, pour que la distance de visibilité soit conforme dans le profil en long du côté sud du passage à niveau 

d’importants déblais (± 6,75 m) doivent être réalisés afin de conserver la vitesse affichée à 80 km/h. Dans le cas 

d’une vitesse affichée à 50 km/h, les déblais nécessaires pour obtenir une distance de visibilité conforme seraient 

moindres, soit près de 1,75 m. 

 

                                                      
7 Association des transports du Canada, Guide canadien de conception géométrique des routes, Septembre 1999, p.2.1.3.5 
8 Association des transports du Canada, Guide canadien de conception géométrique des routes, Septembre 1999, p.2.1.3.7 
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 Route 161 2.3.4

L’emplacement projeté du nouveau passage à niveau sur la route 161 pose problème de par le fait que celui-ci se 

trouve à l’intérieur d’une courbe existante ayant comme dévers 5,2% alors que la pente longitudinale de la voie 

ferrée, et donc du passage à niveau, est de 1,2%. 

 

Trois options sont possibles : 

 Conserver la courbe existante en ajustant localement le dévers de la courbe à l’emplacement du passage à 

niveau projeté pour qu’il coïncide avec la pente longitudinale de la voie ferrée. Cette modification ne 

respecterait toutefois pas les normes, mais la vitesse de dérapage pour cette courbe avec un dévers de 1,2% 

serait de 104 km/h.  Donc nous recommandons que la vitesse affichée soit de 50 km/h un peu au nord du 

passage à niveau.  Ceci permettrait que la courbe soit sécuritaire malgré l’ajustement du dévers. Toutefois, le 

ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports doit donner son accord à 

cette proposition. 

 Construction d’une nouvelle courbe plus prononcée afin que le nouveau passage à niveau se retrouve à 

l’extérieur de la courbe. 

 Déplacement de la voie ferrée pour utiliser le passage à niveau existant. 

 

Ces options sont présentées à l’Annexe 1. 
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Tableau 1 - Résultats de l'analyse de sécurité des nouveaux passages à niveau 

 

 
Chemin du Barrage/rue Wolfe Rue Villeneuve 10

e
 rang Route 161 

Localisation le long de la voie 
ferrée proposée 

25+625 26+045 29+940 31+525 

Vitesse routière affichée 
(situation actuelle) 

50 km/h 50 km/h 80 km/h 90 km/h 

Classe Local Collectrice municipale Local Nationale 

Analyse du tracé en plan 

Angle de croisement rail-route 97° 

Conforme 

84° 

Conforme 

97° 

Conforme 

137° 

Conforme 

Emplacement par rapport aux 
intersections 

Côté nord : 17,8 m avec deux 
accès à des propriétés  

Non conforme  

et 198,6 m avec route 161. 

Souhaitable 

Côté sud : 124 m avec accès à 
des propriétés, 

Conforme et souhaitable 

Côté nord : 36,75 m avec la voie 
d’accès à la route 161. 

Conforme mais non souhaitable  

Côté sud : 131,3 m avec accès 
à une propriété et 108 m avec 

passage à niveau du parc 
industriel. 

Conforme et souhaitable 

Côté nord : 75 m avec la route 
161. 

Conforme mais non souhaitable  

Côté sud : 107,7 m avec accès 
à une propriété. 

Conforme et souhaitable 

Plus de 100 m de part et d’autre 
du passage. 

Conforme et souhaitable 

Dévers Profil de la voie ferrée inversée 
par rapport au dévers de la 

courbe de la route. 

Non conforme 

Toutefois le passage à niveau 
semble être à l’extérieur de la 

courbe. Relevé supplémentaire 
requis pour évaluer les 

ajustements mineurs à faire si 
nécessaire. 

Segment rectiligne, donc 
bombement normal. 

Ajustement standard selon la 
pente longitudinale du passage 

à niveau. 

Conforme 

Segment rectiligne, donc 
bombement normal. 

Ajustement standard selon la 
pente longitudinale du passage 

à niveau. 

Conforme 

Dévers de 5,2% au droit du 
passage à niveau. 

Non conforme 

Trois options possibles : 

Déplacement de la voie ferrée 
pour utiliser le passage à niveau 

existant; 

Construction d’une nouvelle 
courbe pour la route 161; 

Modification de la courbe 
existante avec diminution de la 

vitesse affichée à 50 km/h. 
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Chemin du Barrage/rue Wolfe Rue Villeneuve 10

e
 rang Route 161 

Distance de visibilité (DV) DVanticipation : 95 m 

Côté nord : segment rectiligne. 

Conforme 

Côté sud : DV < 95 m.  

Non conforme 

L’ajout d’un accotement de 0.5 à 
1 m à l’intérieur de la courbe 
pourrait rendre la distance de 

visibilité conforme. 

À valider avec relevé 
supplémentaire et données 

d’utilisation de la route. 

DVarrêt camion : 105 m 

Segment rectiligne. 

Conforme 

DVarrêt : 215 m 

Côté nord : considérant l’arrêt à 
l’intersection avec la route 161; 

75 m < 215 m. 

Conforme 

Côté sud : DV > 215 m. 

Conforme 

DVarrêt camion : 235 m 

Côté nord : DV > 235 m. 

Conforme 

Côté sud : considérant une 
vitesse très réduite dans le 

carrefour giratoire; 

190 m < 235 m. 

Conforme 

Analyse du profil en long 

Déclivité des abords routiers 2% sur plus de 20 m de part et 
d’autre du passage. 

Conforme 

1,56% sur plus de 20 m de part 
et d’autre du passage. 

Conforme 

Côté nord : 
 1,48% sur plus de 20 m. 

Conforme 

Côté sud : 2% sur 9,5 m et <5% 
sur plus de 10 m. 

Conforme 

1,34% sur plus de 20 m de part et 
d’autre du passage. 

Conforme 

Distance de visibilité (DV) DVanticipation : 95 m 

Côté nord : DV > 95 m. 

Conforme 

Côté sud : DV < 95 m. 

Conforme 

DVarrêt camion : 105 m 

Segment rectiligne. 

Conforme 

DVarrêt : 215 m 

Côté nord : considérant l’arrêt à 
l’intersection avec la route 161; 

75 m < 215 m. 

Conforme 

Côté sud (80 km/h) : 

DV = 215 m. 

Conforme, mais d’important 
déblais (± 6,75 m) 

Côté sud (50 km/h) : 

DV = 113 m. 

Conforme, avec peu de déblais 
(± 1,75 m) 

DVarrêt camion : 235 m 

Segment rectiligne. 

Conforme 
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3. Analyse de sécurité suite à l’ajout du pont d’étagement sur 
la route 204 

Suite à l’ajout d’un pont d’étagement au droit de la route 204 pour permettre le passage de la voie ferrée, une 

analyse de sécurité a été réalisée. Toutefois, considérant que c’est le train qui passera sous la route et que le profil 

de la route existante sera conservé, il n’y a aucun impact significatif au niveau de la sécurité des usagers de la 

route 204.  

4. Analyse des options de la rue Pie-XI 

Selon le tracé projeté de la voie ferrée de contournement, la rue Pie-XI devra être traversée. Toutefois, puisque la 

rue existante comporte une pente très raide, de l’ordre de 14%, il y a plusieurs modifications qui s’imposent au 

profil routier, afin d’assurer le respect des exigences de Transports Canada concernant les pentes longitudinales 

aux approches du passage à niveau ainsi que les distances de visibilité nécessaires. 

 

Pour ces raisons, trois options sont envisagées : 

 

 Fermeture complète (construction de culs-de-sac) de part et d’autre du tracé ferroviaire; 

 Implantation du passage à niveau dans le tracé actuel de la rue Pie-XI; 

 Construction d’une déviation permanente de la rue Pie-XI. 

 

Les options sont analysées en considérant une vitesse affichée de 70 km/h, telle que la situation existante. 

L’analyse a également été réalisée selon une vitesse affichée à 50 km/het il s’avère que la diminution de la vitesse 

affichée engendre peu de gain significatif sur la sécurité routière et sur les coûts. 

 

Le Tableau 2 présenté à la page suivante énumère les points positifs et négatifs de chacune des options.  

 

Pour le chemin de déviation, deux options sont possibles : un nouveau chemin à l’ouest de la rue Pie-XI existante 

(option présentée dans le Tableau 2) ou utiliser l’axe de la rue Lemieux existante. Cette dernière est un chemin 

municipal en gravier qui demanderait moins de coûts à réaliser. Ces options devront être validées auprès de la 

Ville et des résidents de la rue Pie-XI. 

 

À la lumière de l’analyse de l’ensemble des options, il s’avère que la fermeture complète de la rue Pie-XI de part et 

d’autre du tracé ferroviaire est la plus envisageable considérant les impacts majeurs des deux autres options. 

 

Les profils préliminaires des options ainsi que la vue en plan de ces dernières sont présentés à l’Annexe 2, afin 

d’aider à la compréhension des résultats de l’analyse. 
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Tableau 2 - Résultats de l'analyse des options pour la rue Pie-XI 

 

Fermeture complète Dans le tracé actuel Déviation permanente 

Point positif Point négatif Point positif Point négatif Point positif Point négatif 

 Travaux minimes, 

impliquant peu de 

coûts (construc-

tion de deux culs-

de-sac). 

 

 Détour entre 3 à 

3,8 km si le lien 

routier n’est pas 

conservé pour les 

résidences aux 

abords du passage 

à niveau projeté et 

si aucun nouveau 

chemin alternatif 

n’est offert. 

 

 Conservation d’une 

portion de la route 

actuelle (travaux sur 

780 m). 

 Tracé rectiligne. 

 Conservation du lien 

routier. 

 Remblai de 3,5 m au 

chaînage 0+800, 

donc remblai 

significatif à la 

hauteur du milieu de 

la largeur du lac le 

plus à l’ouest. 

 Remblai de 9 m dans 

les environs du 

chaînage 0+700, 

donc expropriation 

des terrains de part 

et d’autre de ce 

chaînage. 

 Ajustement important 

du profil du chemin 

de gravier au 

chaînage 0+715.   

 Déblai de 9 m dans 

les environs du 

chaînage 0+400. 

 Rehaussement de la 

ligne électrique. 

 Coût important. 

 Pente verticale 

maximale de 12% sur 

140 m. 

 Pente verticale 

maximale de 10% 

sur 360 m.  

 

 Coût de travaux  à 

considérer. 

 Travaux sur 1250 m. 

 Combinaison de 

courbe horizontale 

(R=250) et de pente 

verticale (10% max); 

conforme, mais non 

souhaitable. 

 Remblai de 10 m dans 

les environs du 

chaînage 0+650. 

 Déblai d’environ 8,5 m 

dans les environs du 

chaînage 0+380. 

 

 

 



AECOM Ville de Lac-Mégantic  Audit de sécurité 
Réalisation d’une voie ferroviaire contournant le 
centre-ville de Lac-Mégantic 
Version finale 

 

VILLE LAC-MÉGANTIC_2017_06_29_AUDIT SÉCURITÉ FINALE.DOCX 9  

5. Conclusion 

Le tracé ferroviaire retenu évitant le centre-ville de Lac-Mégantic implique donc certaines modifications au 

croisement des routes existantes afin d’assurer la sécurité des usagers. 

 

Les croisements plus problématiques nécessitant des ajustements géométriques afin que ceux-ci soient conformes 

sont situés au droit des routes suivantes : 

 

 Route 161; 

 10e rang; 

 Rue Pie-XI. 

 

Certains croisements demandent des ajustements mineurs : 

 

 Chemin du Barrage / rue Wolfe; 

 Rue Villeneuve. 

 

Finalement, l’ajout d’un pont d’étagement routier au droit de la route 204 n’a aucun impact significatif au niveau de 

la sécurité des usagers. 
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Annexe 1 – Profils préliminaires et vue en plan 
des passages à niveau projetés 
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Option diminution du rayon de la courbe de la route 161 

Option déplacement du tracé du train 
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Annexe 2 – Profils préliminaires et vue en plan des options 
pour la rue Pie-XI 

 





• • \ 

• • • 

• 

\., .. . .. • ·' 







AECOM Ville de Lac-Mégantic  Audit de sécurité` 
Réalisation d’une voie ferroviaire contournant le 
centre-ville de Lac-Mégantic 
Version finale 

 

 

 

  

  

aecom.com  
 

 

 

 
 




